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conseillé au Bureau de l’aide juridique au personnel de contacter la Section de la gestion des 

ressources humaines du HCDH à Genève.  

12. Le 3 novembre 2022, M. Kamdem Souop a présenté une demande de contrôle 

hiérarchique auprès du Groupe du contrôle hiérarchique 8 . Au terme de cette demande,  

M. Kamdem Souop a contesté « le silence valant refus qu’[avait] observé [le responsable de la 

Section de la gestion des ressources humaines du HCDH à Genève] entre le 8 et le 13 juin 2022 », 

refus dû, selon les dires de M. Kamdem Souop, aux « 
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cet égard, le PNUD a noté que la réponse de la Division datée du 7 juin 2022 à la demande de 

reconsidération de M. Kamdem Souop ne constituait pas une nouvelle décision administrative, 

puisqu’elle ne venait que réitérer les conclusions initiales de la Division. Enfin, le PNUD a fait 

remarquer qu’en tout état de cause, la décision de refuser à M. Kamdem Souop le remboursement 

de ses frais était légale et qu’il n’y avait aucun motif pour l’annuler.  

Jugement no TCNU/2023/036
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Jugement attaqué 

21. Entre-temps, le 29 mai 2023, M. Kamdem Souop a présenté une seconde requête au TCNU 

contestant le refus du PNUD de rembourser ses frais d’évacuation médicale qui s’était traduit par 

l’absence de réponse du Représentant résident du PNUD au Cameroun à sa demande à cet effet17. 

22. Le 22 avril 2024, le Tribunal du contentieux administratif a rendu le jugement attaqué. Le 

TCNU a conclu que la requête de M. Kamdem Souop du 29 mai 2023 
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l’espèce, M. Kamdem Souop n’est pas parvenu à démontrer que le TCNU avait fait mauvais 

usage de ce pouvoir.  

32. Le Secrétaire général soutient que l’argument de M. Kamdem Souop selon lequel le 

refus implicite du PNUD de faire droit à sa demande de remboursement des frais d’évacuation 

médicale soumise le 21 novembre 2022 constituerait la décision contestée est sans mérite. À cet 

égard, le Secrétaire général rappelle que, conformément à la jurisprudence constante du 

TANU, il n’appartient pas à un fonctionnaire de déterminer unilatéralement la date d’une 

décision administrative 21
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requises par les politiques administratives internes, notamment parce qu’il ne se trouvait pas 

en situation d’urgence médicale aiguë mettant en jeu un pronostic vital. 

35. Enfin, le Secrétaire général soutient qu’en l’absence d’illégalité, aucune indemnité ne 

peut être accordée à M. Kamdem Souop.  

Examen 

Sur la demande de procédure orale 

36. M. Kamdem Souop demande que se tienne une procédure orale afin d’ « aider le 

Tribunal d’appel à rendre justice dans cette affaire ». Pour répondre à cette demande, il 

faudrait revenir aux dispositions du Statut ainsi que du Règlement de procédure du Tribunal 

d’appel. 

37. Selon le paragraphe 3 de l’article 8 du Statut, les juges saisis d’une affaire décident s’il 

y a lieu de tenir une procédure orale. Le paragraphe 1 de l’article 18 du Règlement de procédure 

précise, quant à lui, que les juges peuvent décider de tenir une procédure orale « si cela leur 

paraît nécessaire au déroulement rapide et équitable de l’instance ». 

38. Il s’ensuit que la tenue d’une procédure orale est une faculté accordée au Tribunal en 

vue des finalités de justice et de célérité de la procédure. Le Tribunal se doit donc, avant de se 

prononcer sur la question, d’évaluer l’incidence d’une procédure orale sur les droits de  

M. Kamdem Souop. 

39. Vu qu’il ressort des pièces du dossier que la principale question dont dépendent les 

droits invoqués par M. Kamdem Souop est celle de savoir si sa demande de contrôle 

hiérarchique s’est faite dans les délais prévus par le Règlement du personnel et que le respect 

des délais du Règlement relève dans l’espèce considérée d’un examen objectif du moment 

auquel la demande de contrôle hiérarchique a été effectuée, la procédure orale ne peut pas être 

utile dans ce cas. Au contraire, elle pourrait aller à l’encontre des impératifs de rapidité de la 

procédure sans clarifier en rien la question à trancher. Pour ces raisons, le Tribunal, en vertu 

des pouvoirs qui lui sont accordés par les articles susvisés, décide de rejeter la demande de 

procédure orale présentée par M. Kamdem Souop. 
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51. De même doit être rejeté l’argument de M. Kamdem Souop selon lequel le refus 

impli U5004A0058>8<00500048>-5<0051>15<005W* n
BT4<0055>-2<0048>5<0049091d3<0048>-5<0003>-2
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Dispositif 

53. L’appel de M. Kamdem Souop est rejeté et le jugement no TCNU/2024/021  

est confirmé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Version originale faisant foi :  français  

 
Ainsi jugé le 25 octobre 2024 à New York, États-Unis. 
 

 
(Signé) 

 
Juge Ziadé, Président 

 

 
(Signé) 

 
Juge Forbang 

 

 
(Signé) 

 
Juge Sheha 

 

Arrêt publié et enregistré au greffe, à New York, États-Unis, le 4 décembre 2024. 

 
(Signé) 

 
Juliet E. Johnson, greffière 

 

 
 
 


